
 
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL 
DE LA NATION HURONNE-WENDAT 

 

 
 
CANADA, 

VILLAGE DES HURONS, WENDAKE 

COPIE DE RÉSOLUTION 

NUMÉRO 7431 SÉANCE DU  21 août 2023  
 

Sont présents: 
 

 

  Rémy Vincent 
Denis «Kalo» Bastien 
Carlo Gros-Louis 
Dave Laveau 
René «Wellie» Picard 
Stéphane B. Picard 
William Romain 
Daniel Sioui 
Jean-Mathieu Sioui 
 
Tina Durand 

Grand Chef 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial (Absent) 
 
Secrétaire 

 
RATIFICATION D’UNE ENTENTE DE FINANCEMENT AVEC 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE CANADA – COMPTOIR AGOSHIN 
 

Attendu que  l ’Agence de Développement économique du Canada 
pour les régions du Québec (DEC) a proposé une entente de 
contribution non remboursable au Conseil de la Nation huronne-
wendat (CNHW) afin de contribuer financièrement au projet de 
reconstruction du Comptoir Agoshin;  
 
Attendu que  cette entente a été signée par le directeur du 
Développement économique en date du 25 juillet  2022; 
 
Attendu que  le montage financier final du projet est  le suivant :  
 

• DEC : 750 000 $ 
• SRPNI : 541 050 $ 
• CNHW : 143 450 $ 

 
Attendu que  DEC demande aujourd’hui la ratification de la 
signature de cette entente,  et ce, par voie de résolution; 
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RATIFICATION D’UNE ENTENTE DE FINANCEMENT AVEC 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE CANADA – COMPTOIR 

AGOSHIN 
 

Compte tenu de ce qui précède, il  est proposé par le Chef familial 
Dave Laveau, appuyé par le Chef familial Daniel Sioui, et résolu :  
 

• De confirmer la part icipation financière du Conseil de la 
Nation huronne-wendat à ce projet d’un montant de 143 450 $; 
 

• De  ratifier l’entente de contribution non remboursable signée 
le 25 juillet 2022 avec l’Agence de Développement 
économique du Canada pour les régions du Québec; 

 
• D’autoriser le directeur du Développement économique à 

effectuer l’ensemble des réclamations nécessaires dans le 
cadre de la mise en œuvre de l’entente.  
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